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L'OBLIGATION DE PRODUIRE LA DÉCISION ATTAQUÉE
APPLIQUÉE AU RECOURS TROPIC !
Posté le 22 mai 2013 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

CAA Lyon du 4 avril 2013, SMTPB, Req. n°12LY02973

L'Obligation de produire la décision attaquée appliquée au recours Tropic !

Règle n° 1 :

L'article R. 412-1 du Code de justice administrative, qui impose la production de la décision attaquée, est applicable au recours
introduit par un candidat évincé pour contester la validité d’un contrat administratif (CE Ass., 16 juillet 2007, Société Tropic Travaux
signalisation Guadeloupe, Req. n°291.545).  La CAA de Lyon a retenu qu’il y avait lieu de produire l’acte d’engagement, document
signé par le candidat et comportant les éléments financiers de son offre et le pouvoir adjudicateur. En effet, la seule production de
l’avis d’attribution a été jugée expressément insuffisante.

Règle n°2 :

https://sebastien-palmier-avocat.com/marches-publics/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018744539&fastReqId=184871309&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018744539&fastReqId=184871309&fastPos=1
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L'acte d’engagement (ou la preuve qu’il a été demandé) doit être fourni avant l’expiration du délai imparti par une demande de
régularisation du greffe du tribunal administratif, ou dans l’hypothèse d’une fin de non recevoir soulevée par le défendeur, avant la
clôture de l’instruction. A défaut, le recours s’avère ni plus ni moins irrecevable !
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